16/02/2026 14:16

Vi Gmail

Stephanie Moreau <smo@bienatoi.be>

Timsonet Cédric <Cedric. Timsonet@ville.namur.be> 16 février 2026 a 07:25
A : Stephanie Moreau <smo@bienatoi.be>

Siily a pas de création de logement, que le bien est une habitation unifamiliale,

Si les travaux ont été fait dés le début (aménagement de grenier en chambre (confortabilisassions d’un maison
unifamiliale (pas de permis requis)

Cédric TIMSONET

1A

I Service du Développement Territorial

Cellule Urbanisme

NAMUR STDT - DAU
CAPITALE VILLE DE NAMUR

Hotel de Ville - 5000 Namur Belgique

Tél. : +32 (0)81 24 72 88 (uniquement du Lu au Je aprés -
midi)

cedric.timsonet@yille.namur.be - www.ville.namur.be

PS: Ce message n'engage aucunement la Ville de Namur.

Tout courrier officiel doit étre confirmé par lettre et revétu de la

signature d’'un agent diiment mandaté ou des autorités communales.

Le vendredi nous travaillons a bureaux fermés.
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